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Frais d'analyses
Question écrite n° 46863

Texte de la question

M. Louis Le Pensec attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les consequences, en
matiere de sante publique, de la proposition de la caisse nationale d'assurance maladie visant a reduire la
cotation du frottis de depistage du cancer du col uterin. L'application de cette proposition comporte des risques
pour le depistage car elle rendrait tres difficile la mise en oeuvre des procedures necessaires a l'organisation
d'un depistage fiable et efficace de ce cancer qui touche pres de 6 000 femmes et cause environ 2 000 deces
par an. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles initiatives il entend prendre pour
assurer le maintien, voire, le cas echeant, l'amelioration de la prevention de ce cancer.

Texte de la réponse

Le conseil d'administration de la Caisse d'assurance maladie des travailleurs salaries a effectivement souhaite
lors de sa reunion du 10 septembre dernier que soient prises des mesures de baisse de cotation de certains
actes de biologie et notamment celle du frottis du depistage du cancer du col uterin. La concertation entreprise
avec les professionnels a conduit a abandonner cette mesure.
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